
LES IMPORTANTES DISPOSITIONS 
de la nouvelle loi de Finances 

(SUIT» I ) 

Taxe» postales 
Dans le régime Intérieur ainsi que 

dans les relations franco-coloniales et 
Intercoloniatoa, le poids maximum des 
lettre» et paquets est porta de 1.50» 
grammes A 3 Kilos. 

Au-dessus de 1.900 grammes, la taxe 
d'affranchissement de ces envols est 
fixée à 7 fr. 50. 

i. Dans le régime Intérieur, ainsi que 
- dans les relations franco-coloniales et 
mterecsbnlatas, les taxes postales des 
objets de correspondance désignés ci-
après sont mtwllfw* comme suit : 

! a) Imprimés présentés à l'affranchis
sement en numéraire ou affranchis au 
moyen de timbres-poste oblitérés d'avan
ce, ou d'empreintes de machines à af
franchir, déposés en nombre au moins 
égal a mille, triés et mutasses par dé
partement et par bureau de distribu
tion : 

Jusqu'à 10 grammes : 10 centimes. 
" Imprimés autres que ceux visés à 

V&S 
Jusqu'à 30 grammes, 15 centimes ; 
D e » à 50 grammes, 30 centimes : 

- De M a 100 grammes. 25 centimes. 
Au-dessus de 100 grammes, augmen-

' tatton par 100 grammes ou fraction de 
100 grammes, 20 centimes. 

Impôt sur les transports 
11 Lis taxes sur les transports et poids 
lourds Instituées par la loi du 28 fé
vrier dernier, sont réduites de 75 % 
pour les commerçants et industriels 
français, titulaires du carnet d'identité 

-prévu par la loi du 16 Juillet 1912 ou de 
toute autre pièce de police équivalente, 

Omission ou insuffisance 
de déclarationa 

i Ne donneront lieu ni à pénalités fis-
• cale», ni a poursuites correctionnelles, 
!'nl à la nullité édictée par l'article 7 de 
' la kn du 27 février 1912, les omissions 
fom insuffisances de déclaration en ma-
Itière d'Impôts sur les revenus, de taxe 
.-sur le chiffre d'affaires ou de taxe de 
'remplacement, de mutations a titre oné-
i'reux ou gratuit ou d'avoirs à l'étranger 
..qui auront été, préalablement à l'ou
verture de toute procédure adminlstra-

' tive ou Judiciaire, spontanément répa
rées avant le 1er Juillet 1938. 

La taxe sur les appareils 
de T. S. F. 

* Bn vue d'en consacrer le produit aux 
ajÉsjsjMi de la radiodiffusion, il est 
Institué, à partir de l'année 1933, sur 
les Installations réceptrices de radiodif
fusion, une redevance pour droit d'usa
ge fixée aux taux suivants : 

U francs pour les postes à cristal 
sans dispositif, comportant l'usage de 
lampes ; 

so francs pour les postes autres que 
les postes à cristal, lorsqu'ils sont déte
nus par les particuliers : «„_*. 

. 100 francs pour les postes utilisés 
dans les salles d'auditions gratuites ou 
dans les lieux ouverts au public ; 

300 fr. pour les postes installés dans 
les salles d'auditions payantes : 

n est institué également une taxe sur 
les lampes de réception destinées à la 
vente en France. Cette taxe, calculée 
par lampe, est fixée à 3 fr. pour tes 
lampes dont le prix de vente au public 

" est inférieur à J O f f ' . H fr pour les 
lampes d'un prix variant de W a 70 fr., 
de 6 fr. pour les lampes d'un prix su-
Périeur à 70 francs. 
HL» narceptlon de la redevance sur les 
installations réceptrices est ««ert"** 
soit après déclarations des d a t e u r s , 
soft d'office en cas de déclaration 
Inexacte ou a défaut de dedaratlon. 

XUe est due pour une année entière 
et payée en une seule fols. 

• Sont exemptés du paiement de la 
U 5 s : postes en essai dans les labora
toires ou détenus par les commerçants 
en vue de la vente ; - - -

t e s postes détenus par les établisse
ments hospitaliers « « « ' « S Ï ! * ^ * ? : 
tutte, les établissements d'enseignement 
£rhHcs. les aveugles, les mutilési de 
suerre ou du travail au taux d'Invali
dité de 100 p. 100. les mutilés de guerre 
d*Lss postes établis, en vue (Tun ser
vice r>ubllc. par m a t . les départements 

.et les communes. 
La déclaration des appara i s 

doit être faite ce mois-ci 
La déclaration des Postes récepteur» 

est obligatoire, quel qu'en soit le déten-
tsar?Me doit être faite dans les trente 
tours de l'entrée en possession ; pour 
les postes déjà existants, dans le mol» 
d? ff^awlgatkm de U présente '••; 
c'est^-dlre avant la fin du mois• dejuto 
aamSrUk déclaration est effectuée. 
S u r l a première année, sott directe-

Jnent aux gui01»*» d u D U 7 î a u d^.p2SÎ5 
^Ss la localité ou de la circonscription 
où demeure le détenteur, soit par lettre 
nussMï en franchise au receveur ae 

t ^ L e s agents assermentés de Vadminto-
àrat tondes postes sont chargés du con-
? t r « e d e s déclarations. Ils> peuvent cons

tater les infractions aux dispositions les 

^ S ^ S S ? de défaut de déclaration, la 
redevance est triplée. 
T t o c a s de récidive, la redevance peut 

étw sextuplée et le poste cwifisqué au 
profit; des établissements hospitaliers 

' d'assistance gratuite. 

s- La latte contre les parasites 
Dans un délai de six mois, un décret 

interviendra, sous le contre-seing dn m£ 
S a t r e d e i Postes, qui .sera chargé de 
son application pour fixer les obliga
tions auxquelles seront tenus les cons-
tructeursexploitants, revendeurs et dé-
SSSeur. d-inrtalladon. ou d'appareil. 

^ £ é s contraventions audit décret en-
tralneront l'application d'une amenda 
de 10 fr. à 50 fr. 

Mesures d'économie 
ans réduction exceptionnelle de 5 % 

Iser»réparte sur les crédits de tous les 
7 c S i t S e s d u budget. *»uf gueV|ue»«-

eenûons concernant la dette publique 
et divers chapitres des budgets de la 
défense nationale. Toutes les subven-
S S S « » a r d é e s par m a t subiront une 

. ^fft..riton de i e % , sauf quelques ex
ceptions. . 
L'arroadisseinent an franc inférieur 

des dépense» publiques 

b L ^ a r ^ l e ^ ^ 
Emmes^eSuUat de cette liquidation 
j u r a i t Wre arrondies au franc immé-

« a g T d M t o n r n . « o n t - , app^a-
.. b lea^unfSrSr-e . de ^S^pMi^ 

autre «ne ta dette viagère, ™ * u ser-
rice^deS emprunto des collectivités. 

U révision des pensions 
Les pensions concédées pour maladies 

» pourront «tt» révisées, <luandeBesi «ont 
ceaeMéss sou» le seul bénéfice de U 
nrtiomrSon d'origine ou d'aggravation. 

. S à s T S u e l e s penstons «<»£***•» P0"1, 

btesaures ou accidents ne résultant pas 
d'un fart de guerre ou n'étant pas sur
venues à l'occasion du service. 

Las formalités de revision devront 
être engagées dans un délai maximum 

gée de l'examen des dossiers litigieux. 
C'est «Etat qui devra apporter la 

preuve que l'affection n'a pas été con
tractée ou aggravée en service. 

Ce» dispositions ne sont pas applica
bles aux titulaires de la carte du com
battant Les titulaires de la médaille in
teralliée seront les'derniers à sabir la 
revision. 

Dispositions diverses 
Les retraites pour la vieillesse 

Le maximum de la retraite est porté 
de 1.080 francs à 1.200 francs. 

Les pensions des cantonniers 
A compter du Jour où Ils passent au 

service de l'Etat, les cantonniers dépar
tementaux , et communaux bénéficiant 
du régime de pensions Institué par la 
loi du 21 mars 1928. 

La péréquation des pensions 
Le pourcentage des majorations de 

pensions prévues par la loi du 31 mars 
1*32 est porté, à compter du 1er Juillet 
prochain, aux deux tiers de la différen
ce entre le produit de la nouvelle liqui
dation et le montant de la pension. 

Le cumul des pensions 
et des traitements 

La réduction opérée sur le traitement 
en fonction du seul montant de la pen
sion ne Jouera pas pour la tranche de 
traitement égale ou Inférieure à 8.000 
francs. Elle ne Jouera pour la tranche 
du traitement comprise entre 8.Û0O et 
20.000 fr. que Jusqu'à concurrence de la 
moitié de ladite tranche. 

Les retraités exerçant des fonctions 
d'enseignement dans les grandes écoles 
ou les établissements ™««gn»wmnt. 
supérieur en vertu d'un statut qui dé
termine leur mode de recrutement et 
les professeurs et examinateurs nom
més à l'élection par les conseils des éta
blissements où ils exercent, ne seront 
pas soumis à la réduction ci-dessus. 

Le monopole du pétrole 
D'ici trois mate, une Commission re

cherchera pour être soumises au Parle
ment, les-conditions pratiques d'organi
sation du monopole d'importation du 
Pétiole et la possibilité d'établir en 
France le monopole de raffinage. Eue 
recherchera également les moyens per
mettant de procurer à l'agriculture de 
l'essence exonérée de taxes pour l'ali
mentation des moteurs n'effectuant pas 
de transports sur route. 

Cette Commission sera placée sous 
l'autorité du président du Conseil ; en 
vue de la coordination de ses travaux, 
le président du Conseil d'administration 
de l'Office national des combustibles li
quides fera partie de droit de cette 
Commission, qui comprendra six séna
teurs, treize députés, un conseiller 
d'Etat, un représentant des sept minis
tères intéressés, et quatre représentants 
des usagers et consommateurs. 

Le stockage du blé 
Les stocks de blé constitués par 

l'Etat, en vertu de la loi du 26 Janvier 
dernier, et ayant pour but la régulari
sation des cours, pourront s'élever à 
5 500.000 quintaux. 

Dommage! de guerre 
Le montant des obligations amortis

sables en 15 ans que le ministre des 
Finances est autorisé à délivrer en 1933 
pour le paiement des dommages de 
guerre est de 600 million», y compris 
les intérêts. Il pourra en outre prendre 
des engagements d'un maximum de 500 
millions pour le paiement par annuités 
des dommages de guerre. 

Le» attributions du comité central de 
préconciliation des dommages de guer
re sont transférées au tribunal interdé
partemental des dommages de guerre 
de la Seine. 

Révision des marchés de guerre 
Les marchés passés par l'Etat, les dé

partements, les communes et les éta
blissements publics entre le 1er août 
1914 et le 25 octobre 1919. ceux concer
nant la liquidation des stocks sans ad
judication publique — en suite de la 
guerre — ou la reconstitution des ré
glons libérées pourront être déférés à 
une Juridiction dite c Jury national des 
marchés de guerre », instituée à Paris. 

Primes à la culture 
Les primes à la culture en 1933 seront 

de 50 millions pour le lin. 5.400.000 fr. 
pour le chanvre et 8 millions pour l'oli
vier. 

Création de débits de boissons 
Dans les communes dépourvues de 

tout débit de boissons spiritueuses ou 
lorsque le débit unique de boissons, qui 
existait antérieurement dans l'agglomé
ration a été transféré en dehors du 
chef-lieu, tout en restant sur le terri
toire de la commune, laissant ainsi l'ag
glomération principale dépourvue de 
tout débit de boissons, l'administration 
des contributions indirectes peut déli
vrer une licence pour l'exploitation au 
siège de l'agglomération principale, d'un 
établissement de l'espèce qui devra, dans 
tous les cas. être installé hors d'une 
aone déterminée. ;• 

La délivrance de la licence entraînera 
le paiement d'un droit spécial d'ouver
ture fixé & 1.000 fr. Elle aura lieu, par 
priorité, en faveur : 

a) Des propriétaires de débits de spi
ritueux à consommer sur place, dont 
la fermeture se serait produite au cours 
de la guerre : 

b) Des propriétaires de débits ou res
taurants a licence restreinte installés 
depuis six mois au moins à la date 4e 
•la promulgation de la présente loi . 

c) Des victimes de la guerre. 
En cas de compétition entre postu

lants de même catégorie, la préférence 
sera accordée & celui qui présentera le 
titre le plus ancien ou la plus forte In
validité. 

Lorsqu'un débit de boissons aura été 
créé en vertu du présent article. 11 ne 
pourra être transféré en dehors de la 
commune. 

L» gratuité de l'enseignement 
secondaire 

Par extension des mesures déjà prises, 
instituant la gratuité de l'externat dan» 
les classes de sixième, de cinquième et 
de quatrième de tous les établissements 
de l'enseignement secondaire de l'Etat, 
les rétributions scolaires de l'externat 
simple cesseront d'être perçues à dater 
du 1er octobre 1933 pour les élèves de» 
classes de troisième, seconde, premiers, 
mathématiques et philosophie des mê
mes établissements, ainsi que pour les 
élèves des cours préparatoires aux éco
les des arts et métiers rattachés aux 
lycées et collèges qui donnent l'ensei
gnement du second degré. 

Matériel de chemins de far 
Les grands réseaux d'intérêt général 

sont autorisés à émettre en 1933, 5.807 
mimons d'Obligations. 

Us peuvent, en outre, se prosurer 847 
millions pour le règlement de comman
des anciennes de matériel roulant neuf. 

Le ministre des Travaux publics pour
ra, en outre, autoriser les grands re
seaux è se procurer par l'émission 
d'obligations la somme de 490 mimons 
de francs, dont 56 minions à régler sur 
l'exercice 1933, pour des commande» 
nouvelle» de matériel roulant neuf dans 
le cadre du programme arrêté sur les 
proposition» de ces réseaux, sous la con
dition que, pour ce matériel, les cin
quantièmes a faire intervenir dans le 
calcul de la valeur de reprias en fin de 
concession ou en cas de rachat soient 
annulés, ladite valeur de reprise étant 
ainsi réduite à sésa> 

La tension s'aggrave 
entre les deux fractions 

du Groupe Socialiste 

Des « partisans du soutien » 
se sont réunis hier à la Chambre 

et oi examiné la situation 
résultant des menaces de sanctions 

A l'issue d'un» réunion de députés 
socialistes Influents, parmi lesquels fi
guraient MM. Renaudel, Marquet, Déat, 
Lafaye et quelques autres qui ont voté 
l'ensemble du budget réunion tenue 
hier après-midi au Palais Bourbon, M. 
Marquet, député-maire de Bordeaux, 
après s'être consulté avec ses ami», a 
fait, en réponse à un article de M. Paul-
Faure, dans lequel ce dernier déclare 
que c toutes les résistances seront bri
sées », la déclaration suivante : 

c Si on voulait la cassure que, dans 
le même temps, on prétend d'ailleurs 
impossible, on ne s'exprimerait pas au
trement. ' 

» immobiliser le socialisme français, 
lui imposer un corset doctrinal rigide 
qui le rend incapable à la fols d'action 
révolutionnaire et d'action réformatri
ce, c'est déjà trop ; mais vouloir appli
quer le régime du knout à des hommes 
qui ont toujours rempli leur devoir ré
publicain et socialiste, est impossible. 
D'ailleurs, ce ne sont la que propos 
d'inquisiteur sans bûcher. 

» Entre ceux qui paraissent vouloir 
s'abandonner sans combat au fascisme, 
qu'ils déclarent inévitable, et nous, les 
points de vue sont éloignés. Ce ne sont 
pas les injures et les menaces qui pour-, 
ront les rapprocher ». 

Cette déclaration prouve que les dis
sentiment» qui se sont manifestés du
rant la navette budgétaire au sein du 
groupe socialiste ne paraissent pas sur 
le point de s'apaiser, fl semble même que 
les polémiques engagées dans la presse 
et en particulier les articles'parus nter 
matin sous la signature de M. Paul-
Faure, secrétaire général du Parti et 
de M. Léon Blum, président du groupe 
parlementaire socialiste, ont aggravé la 
tension qui depuis le congres d'Avi
gnon, subsiste entre les deux fractions 
antagoniste» du groupe parlementaire 
S.F.I.O., d'une part, celle qui est favo
rable à un soutien ministériel perma-
ment et même à la participation gou
vernementale, d'autre part, celle qui se 
réclamant de la pure doctrine marxiste, 
considère < l'appui habituel » du Parti 
a un cabinet bourgeois comme essentiel
lement transitoire. 

Ce sont les députés appartenant a la 
première de ces fractions, la plus nom
breuse, qui se sont réunis hier api ' 
midi a la Chambre au nombre d'une 
quinzaine. 

Des demandes de contrôle 
visant 63 députés 

Ils ont examiné la situation résultant 
des menaces de sanctions qui ont été 
formulées par plusieurs fédérations de 
province. Ce sont pour la plupart des 
demandes de contrôle visant les 63 dé
putés qui, dans la réunion tenue au 
milieu de la nuit de mercredi à Jeudi. 
ont décidé que le groupe tout entier vo
terait le budget. Ces demandes vont 
être transmises à la Commission admi
nistrative permanente qui aura & tes 
instruire et, si elle considère que les 
actes visés sont contraires aux décisions 
des congrès, & les soumettre ultérieure
ment a la Commission nationale des 
conflits. Celle-ci prendra alors les sanc
tions qu'elle Jugera utiles et qui peu
vent s'échelonner depuis le simple blâ
me Jusqu'à l'exclusion. 

Les Jugements rendus par cet organis
me ne sont susceptible d'appel que de
vant le congrès national du Parti en 
sorte que si même la Commission des 
conflits prenait la responsabilité de dé
cider l'exclusion des 63 députés visés, 
près de la moitié de l'effectif complet 
du groupe parlementaire, cette mesure 
ne deviendrait exécutoire qu'après te 
congrès national fixé au 14 Juillet. 

La convocation d'un conseil national 
exceptionnel pour régler le différend 
avait été un moment envisagée, mais 11 
semble que les dirigeants du Parti y 
aient renoncé préférant suivre la filière 
normale puisque la Commission des 
conflits pourrait en une quinzaine de 
jours statuer sur les demandes de con
trôle dont elle serait le cas échéant 
saisie. 

Une nouvelle réunion 
se tiendra jeudi prochain 

La réunion s'est terminée sans qu'au
cune décision ait été prise en dehors de 
celle de répondre publiquement aux me
naces de M. Paul-Faure, secrétaire gé
néral M. Marquet a tenu à faire immé
diatement une déclaration en ce sens. 
Une nouvelle réunion à laquelle les 63 
députés ayant décidé de voter le budget 
sera convoquée Jeudi prochain pour 
continuer les échanges de vues engagés 
hier après-midi et arrêter un texte qui 
sera soumis le lendemain à l'approba
tion du groupe tout entier en vue d'être 
présenté au congrès du 14 juillet, pour 

L justifier de l'attitude du groupe dans 
discussion et le vote du budget de 

1933. 

UN MARI JALOUX 
TIRA SUR SA FEMME 

ET SE SUICIDA 
On mande de Périsueux que la famille 

Forgeron, comprenant is peu, âgé de 39 
ans, la mère 35 ans et 6 enfants respec
tivement âgés de 13 ans a 3 mate, de
meurant à Masmont, commune de Mia-
let, était divisée, depuis quelque temps, 
par des'querelles de Jalousie. 

Rentrant chez lui, a l'heure du repas, 
M Forgeron, au cours d'une scène en
core mal éclaircle, s'arma d'un revolver 
et, a bout portant , 11 tira sur sa femme 
deux baltes, l'une l'atteignit a la tête, 
l'autre a la main. 

Croyant probablement alors sa femme 
morte, M. Forgeron, retournant son arme 
dans sa direction, se fit Justice. 

Mme Forgeron a été transportée de 
toute urgence à l'Hôpital de Périgueux 

L'action de la justice est éteinte par 
la mort du meurtrier. 

LE CRIME ATROCE 
D'UN GAMIN DE 0 ANS 

Ayant tué son jeune frère 
i! traîna son corps dans la maison 

le déshabilla et Te coucha 
puis s'en fut garder les moutons 
Mme Vve Ferrou, propriétaire a Lanes-

pède. près de Tarbes, allant travailler 
aux champs, laissa dans sa maison ses 
deux enfants : André, 9 ans et Gabriel, 
6 ans. Ceux-ci se mirent à Jouer, mais 
au cours d'une dispute, André prit un 
poinçon en fer et le lança sur son frère. 

Le fer tranchant atteignit Gabriel à 
l'épaule droite et pénétra Jusqu'à l'omo
plate ; l'enfant succomba presque im
médiatement. • , 

André retira alors te poinçon de la 
blessure et le Jeta dans un fossé. Puis il 
trama te cadavre dans la maison, te 
déshabilla, lava la plaie, étendit le corps 
de son frère sur un lit et partit «setter 
des moutons, tache que lui avait assi
gnée sa mère. 

Quand celle-ci rentra, André lui ra
conta que son frère Gabriel était tombé 
sur un poinçon et s'était tué. 

Les gendarmes de Toùmay, procédant 
aux constatations d'usage, sont parvenu» 
a arracher au Jeune André Je récit exact 
du ' 
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LE JUBILÉ DU SENATEUR A. POTIÉ 
Ancien Président du Conseil Général du Nord 

Cest le dimanche U juin que sera célébré, à HAVBOURDIN, le 30> anniversaire 
de r élection au Sénat de M. Auguste POT II, maire d'Haubourdin, et ancien 
président du Conseil général du Nord. 

Ce jour-là, en présence de tf. le Préfet du Nord, des plus hautes personnalités 
du département, du Conseil municipal d'Haubourdin, et de ses innombrables 
amis, il sera fait remise à M. Auguste Potié de son magnifique buste en bronze 

exécuté par le maitre Henri SOUBRICAS. Cette oeuvre sera destinée à orner 
la Mairie de la ville d'Haubourdin, que l'éminent Sénateur du Nord administre 
depuis tant d'années, et à la satisfaction de tous. 

Le buste réalisé par Soubricas est saisissant de vérité. On s'en rendra compte 
en regardant le document que voici : une séance de pose prise dans l'atelier 
du Maître. On remarque combien le buste s'identifie exactement au modèle, 

3t>ec quelle minutieuse et bette précision U rend l'expression à la fois pleine 
e volonté et de bonhomie de tt. Auguste Potié. On notera aussi avec quelle 

simplicité charmante et quelle bonne grâce, le Sénateur s'est prêté aux exigences 
de l'artiste. 

La remise du buste sera suivie d'un banquet monstre, offert par le Comité 
d'Organisation à M. Auguste Potié, et au cours duquel sera honoré, comme 
il le mérite, ce grand serviteur du Nord et de la France. 

L'ÉGLISE 
de Noyelles-sous-Lens 

menacée 
par les affaissements 

On connaît les ravages faits par les 
affaissement de terrain dont sont vic
times les propriétaires de la région mi
nière. 

Il y a quelques Jours nous rendions 
compte de l'important Congrès tenu à 
Low-en-Gohelle, à ce sujet et du pro
jet de loi qui avait été élaboré pour 
sauvegarder les droits des propriétaires. 

n n'y a pas seulement tes habita
tions particulières qui se trouvent en 
danger ; aujourd'hui on signale que 
l'Église de Noyelles-sous-Lens est elle 
aussi gravement menacée par les affais
sements. 

L'Église de Noyelles-sous-Lens, qui est 
l'une de6 plus belles du canton Lens-Est, 
fut la première reconstruite dans la ré
gion après la guerre, c'est-à-dire en 1925. 

L'église de NOYELLES-SOUS-LENS 
(Ph. Allix, Lens) 

Elégante, elle se dresse majestueuse 
sur la place Auguste Oallet. dans un ca
dre merveilleux. 

Sur le parvis se remarquent deux mo
numents qui se ressemblent, celui des 
victimes de la catastrophe de Courrriè-
res et celui des victimes de la guerre. 

H y a environ six mois on constata 
que le mur du côté latéral gauche de 
l'Eglise se lézardait de façon inquiétan
te, sous l'une des fenêtres, en dessous 
de la rosace. Cette fissure prit chaque 
Jour de plus grande proportion et au
jourd'hui elle atteint quatre mètres de 
longueur. 

D'autre part, la partie supérieure du 
chapiteau du second pylône de soutè
nement, près des fqnds baptismaux est 
totalement décollée. 

En de nombreux endroits on remarque 
aussi des décollements aux voûtes. Le 
carrelage n'est pas non plus épargné et 

trouve bosselé en de nombreuses 
places. 

Ces affaissements n'atteignent pas 
seulement tes habitations. 

n a quelques années, la Municipalité 
avait fait procéder au nivellement de 
toutes les rues de la commune. Actuel
lement on n'y voit plus la place et des 
affaissements sont constatés en diffé
rents passages, notamment sur les rou
tes de Leteon et de SaHaamines. 

Les égoûts subissent également te 
choc et un Jour 11 arrivera que l'écoule
ment des eaux deviendra impossible. 

n est temps croit-on qu'on prenne 
des dispositions si l'on ne veut pas voir 
s'étendre tes dégâts. 

L'ÉDIFICE 
DE L'OBSERVATOIRE 

DE LILLE, EST ACHEVÉ 
(son 

Le travail le plus long et te plus déli
cat attend les ouvriers spécialistes char
gés du montage de la lunette provenant 
de l'observatoire d'Hem qui possède un 
objectif de 36 centimètres et sera doté 
d'un spectroscope qui servira aux étu
des stellalres. 

On sait que l'observatoire est érigé 
sur un terrain donné par la ville de Lille 
qui a en outre attribué une subvention 
de 95.000 francs. L'Université de Lille 
et le Département participent également 
aux dépenses. 

Cette magnifique réalisation est due 
à M. Chatetet, recteur de l'Université 
de Lille et à M. Maigre, doyen de la Fa
culté des sciences. MM Henri et Marcel 
Baudin en sont les architectes. Enfin M 
Charles GalUsot, professeur d'astrono
mie à la Faculté des Sciences de Lille 
sera le futur directeur de l'Observatoire. 
Son habitation particulière fera d'ail
leurs masse avec l'ensemble de la cons
truction. 

Le sous-sol comprendra un atelier et 
une salle aménagée pour recevoir un 
sismographe. 

L» rez-de-chaussée abritera une salle 
de conférence et de cours, un vestibule 
et deux bureaux. 

Le premier étage sera réservé aux ser
vices météorologiques, de l'heure et au
tres. On y trouvera une bibliothèque et 
une salle aux archives pour tes docu
ments Intéressant le Nord de la France. 

Le second étage, c'est-a-dlre la cou
pole, abritera naturellement le grand 
équatorial provenant d'Hem. 

La station météorologique étendra.son 
rayon d'action sur toute la région du 
Nord Outre les études scientifiques sur 
te climat qu'elle pourra entreprendre, 
elle présentera au point de vue pra
tique, un intérêt de tout premier ordre 
en particulier par les avis que ce centre 
pourra fournir aux industriels et aux 
agriculteurs et par les renseignements 
quotidiens au public, à l'aide de la presse 
et de la station de Radio P.T.T. Nord. 

Le défaut de cette installation cons
tituait une grande lacune et son activi
té est appelé à rendre d'éminents ser
vices à la science et à la région. Elle 
contribuera ainsi puissamment à accoi-
tre te rayonnement scientifique et Intel
lectuel en France et à l'étranger de la 
grande Université du Nord. J. O. . 

UNE IMPORTANTE BAISSE 
DES SALAIRES DANS LE TEXTILE 

DE LA RÉGION DE D0ULLENS 
Une nouvelle qui a causé une vive émo

tion dans tout te personnel des usines 
Saint frères, de Beauval-Saint-Ouen, 

ondeL FUxecourt, L'Etoile, etc.., est 
celte portée hier par vote d'affiches a 
la connaissance des Intéressés. 

Par suite, en effet de la concurrence 
étrangère et de la crise des affaires, une 
baisse générale des salaires sera appli
quée dan» toutes les usines à partir du 
13 Juin courant 

Cette baisse comporte la suppression 
pure et simple de l'indemnité Journalière 
de cherté de vie. A cette diminution 
de 8 francs par Jour, s'ajoute aussi une 
révision des tarifs qui porte la moyenne 
de la diminution des salaires A 7- %. 

D'autre part, par suite du manque de 
commandes, l'usine de Saint-Ouen qui 
occupe 1.400 ouvriers et qui Jusqu'à pré
sent travaillait 48 heures par semaine, 
ne sera plus ouverte à partir d'aujour
d'hui que 44 heures, c'est-a-dlre du lundi 
au vendredi soir Inclu*. 

L'INQUIÉTANTE DISPARITION 
D'UN FAIBLE D'ESPRIT 

AR0UVR0Y 
Le nommé Danna Henri, paraissant 

ne pas jouir de toutes ses facultés men
tales, âgé de trente ans, de taille assez 
getite, étant vêtu d'un paletot noir, gilet 

leu, culotte rayée, casquette bleue à 
visière (signe particulier : manque une 
dent devant), a quitté son domicile, à 
Rouvroy, depuis plusieurs Jours, sans 
avoir donné aucun signe de vie. 

Prière aux personnes qui te rencontre
rait de vouloir bien en aviser la gen
darmerie de Reuvrey. 

L'Exposition Philatélique 
s'ouvre aujourd'hui 

à Lille 
Ainsi que nous l'avons annoncé pré

cédemment, c'est aujourd'hui samedi 
3 juin que s'ouvre, a l'Hôtel de Ville de 
Lille, l'Exposition Philatélique Na
tionale, organisée par l'Association 
Philatélique Lilloise, avec le concours 
de l'Association Nordiste d'Echanges et 
sous le patronage de la municipalité 
lilloise et celui de notre journal. 

En voici le programme : 
Aujourd'hui samedi, à 15 h. 15, inau

guration officielle de l'Exposition et 
réception des membres du congrès par 
la municipalité lilloise à l'Hôtel de 
Ville, salle des Adjudications. — A l'is
sue de cette cérémonie, vins d'honneur. 

Demain dimanche, h 9 h. 30, ouver
ture du congrès fédéral. 

K A 13 li„ déjeuner en commun des 
congressistes. — A 15 h„ visite de la 
ville en autocars. 

Lundi 5 juin, à 9 h., clôture du con
grès fédéral. — A 80 h., banquet et 
palmarès. 

Mardi 6 juin, départ à 7 h. d'une 
excursion en Belgique et en Hollande. 
— A 17 h., clôture de l'Exposition. 

Mercredi 7 juin, a 9 h., départ pour 
la visite de l'ancien front de l'Artois. 

L'Exposition sera ouverte au public 
chaque jour, de 9 à 12 h. et de 14 a 17 h. 

Pendant la durée de l'Exposition, une 
Bourse aux Timbres > entre expo

sants, visiteurs et philatélistes sera 
organisée de 20 a 34 heures, dans la 
salle de réunion de l'A.P.L., au second 
étage du Café du Pélican, Gde-Place. 

LA DÉCONFITURE 
DE LA BANQUE PETYT 

DEDUNKERQUE 

La Cour d'Appel de Douai 
a rendu hier son arrêt 

A la suite de plusieurs et fort lon
gues audiences au cours desquelles on 
n'entendit pas moins de quatorze plai
doiries, la Cour d'Appel de Douai avait 
demandé quinze Jours de réflexion pour 
statuer ,sur le procès intenté aux diri
geants de la Banque Petyt de Danker-
que. 

Nous avons rendu compte des débats 
au fur et a mesure des audiences. 

Rappelons que les prévenus étaient 
poursuivis pour distribution de dividen
des fictifs par inexactitude des bilans ; 
émission de chèques sans provision ; 
enfin pour abus de confiance dans les 
opérations de change. 

En première instance le Tribunal Cor
rectionnel de Dunkerque prononça les 
condamnations suivantes : 

Contre te directeur, Paul Petyt. sur 
te chef de distribution de dividendes 
fictifs, un an de prison et 5.000 francs 
d'amende ; sur celui d'émission de chè
ques sans provision, 4 mois de prison et 
100 francs d'amende ; contre le ce-di
recteur, Thomas, 10 mois de prison et 
2.000 francs d'amende pour le premier 
chef, 8 mois de prison et 100 francs 
d'amende pour le second et 10 mois de 
prison pour abus de confiance ; contre 
Gervais, employé, pour émission de chè
ques sans provision et abus de confian
ce. 8 et 4 mois de prison et 300 francs 
d'amende. 

Le tribunal prononça la confusion des 
peines. 

L'employé Duydt, fut condamné a 
2 mois de prison avec sursis et 60 francs 
d'amende pour émission de chèque sans 
provision. 

Lévy, directeur de la succursale pari
sienne fut condamné à 5.000 francs 
d'amende et MeiUassoux, à 1.000 francs. 

Les administrateurs MM. Breuwart, 
Flipo, Dewulf et Vandroy furent acquit
tés. 

L'ARRET 
La Cour a rendu vendredi un arrêt 

qui modifie assez sensiblement la déci
sion des premiers Juges. 

Le voici : 
Paul Petyt est condamné à 8 mois de 

prison et 3.000 francs d'amende pour 
distribution de dividendes fictif», a 
4 mois et 10S francs d'amende pour 
émission de chèques sans provision. 

Jean Thomas, a 4 mois et SOS» frases 
d'amende, poar distribution de dividen
des fictif s ; « mois et 100 francs d'amen
de pour émission de chèques sans pro
vision ; 2 ans et 2.000 francs pour abus 
de confiance. 

Léon Gervais est acquitté du chef de 
distribution de dividendes fictifs ; Il 
est condamné a 4 mois et 100 francs, un 
an et 1.000 francs pour les deux autres 
inculpations. La confusion des peines 
est prononcée en ce qui les concerne 
tous les trois. 

Jacob Lévy est condamné a 8 mois de 
prison et 2.000 francs d'amende. 

Laurent MeiUassoux à 3 mois avec 
sursis et 1.000 francs d'amende. 

Quant aux administrateurs, Dewulf et 
Vandroy, Ils sont condamnés chacun à 
un mois de prison avec sursis et 1.880 
francs d'amende. 

MM. Flipo et Breuwart sont acquittés. 

Quelques attendus 
Voici quelques attendus de l'arrêt : 
La Cour estime que Petyt ne mettait 

pas suffisamment au courant des affai
res malheureuses réalisées par la banque, 
ses collègues du conseil d'administration 
Elle constate que Lévy a Joué un rôle 
néfaste dans la gestion de la banque. 

Eue déclare qu'il n'est pas établi que 
MM Flipo et Breuvart aient eu connais
sance du caractère délictueux des faits 
reprochés aux prévenus. 

Quant à MM Dewulf et Vaudroy. Us 
étaient au courant du caractère fictif 
des bilans, ils savaient que l'affaire était 
désastreuse. 

Cependant, ajoute l'arrêt, il convient 
de leur tenir compte de leur attitude 
généreuse au moment de la fermeture 
des guichets de la banque. 

Thomas a participé comme complice 
a la distribution des dividendes fictifs, 
mais Gervais n'a pas commis de défit 

Quant aux actionnaires, leur Interven
tion n'est pas recevante, car l'action so
ciale appartenait seulement au syndic de 
la faillite. 

LES ACCIDENTS 
D E L A R O U T E 

Un automobiliste s'est tué 
près de Saint-Pol-sur-Ternoise 

Jeudi, vers 23 h. 15. M. Paquet, de 
Chelers regagnait son domicile à bicy
clette lorsque parvenu à 100 mètres au-
dessus du lieu dit c La Belle Epine s café 
Gottrant, U entendit venir derrière lui 
une automobile, puis tout à coup un 
bruit formidable. Il fit demi tour et un 
spectacle navrant s'offrit a ses yeux. 
Sur le côté gauche de la route Nationa
le, vers An-as, une auto était en pièces; 
le dessus de la conduite intérieure était 
enlevé ; les coussins et les banquettes 
étaient projetés à 20 mètres du lieu de 
l'accident. La voiture avait fait demi tour 
et le capot était retourné dans la direc
tion de Saint-Pol, près de la yoltiue gi
sait le corps d'un étranger, jeune encore, 
M Paquet prévint M Gottrant débitant 
puis alla avertir la gendarmerie de Saint-
Pol. L'adjudant Vitasse et te gendarme 
Doré se rendirent aussitôt a Ugny et se 
livrèrent aux premières constations. La 
malheureuse victime put être identifiée ; 
il s'agit de M. Robert Pauwels Gonsse, 
37 ans, marié père de deux enfants, 
agent d'assurances à Bouiogne-sur-Mer. 

Le docteur Polteau de Saint-Pol a 
constaté le décès. Il est à présumer que 
l'Infortuné n'a pas vu te coude de la rou
te et est aUé s'écraser contre un arbre. 
Le Parquet de Saint-Pol s'est rendu sur 
tes lieux. 

LA GRANDE KERMESSE 

UNE FOULE IMMENSE 

Voici l e programme 
des trois journée* 

Voici le programme de» fête» de la 
Grande Kermesse qui amèneront au
jourd'hui, demain et après-demain, la 
foule des grands Jours dan» la Capitale 
des Flandres. 

S A M E D I 
Réception de» soixante-Un., sociétés 

prenant part i la XIV« Fête Fédérale 
de Gymnastique "éml'ilnè". — Rassem
blement, a 17 h. 4S, place de la Gare et 
rue de Tournai, de la rue du Pries S la 
rue Mahieu. — Départ a 18 h. 15. Itiné
raire : rues Faidherbe, de Paris, des 
Sahuteaux. . „ A , , . 

A 18 h. 45, Grand Hall de l'Hôtel de 
Ville, réception monstre. 

De 21 a 23 h., plac»» de la Nouvelle-
Aventure et des Quatfe-Chemln», gran
des fêtes de nuit. 

Illumination du Beffroi. 

D I M A N C H E 
A 11 h. 30, place Philïppe-de-Girard, 

concert-apéritif par la Phalange Accor
déoniste du Centre de Bruxelles. 

Epreuve cycliste : U* LUte-Bruxelles 
et retour. —A 10 h. 15, boulevard des 
Ecoles, chaussée centrale, appel des 
coureurs. — A 10 h. 30, départ en cor
tège par le boulevard Louis-XIV, les 
avenues Eugène-Varlln, Julien-Destrée, 
les rues Pierre-Legrand, Sadi-Carnot. — 
A 11 h., passage & niveau d'Hellemmef 
départ. — A 16 h. 30, arrivée, chaussée 
centrale du boulevard de» Eco J». — De 
15 b. 30 à 17 h., boulevard des Ecoles, 
concert par la Musique du Centre. 

A 15 heures, cortège des Sociétés 
Féminines de Gymnastique. — Rassem
blement, à 14 h. 30, rues de la Collégiale 
et Saint-André. — Itinéraire : place du 
Concert, rue de la Monnaie, places St-
Martin, du Lion-d'Or, des Patiniers. 
rue des Arts, boulevard Carnot, place 
du Théâtre, rue des Manneliers, Gde-
Place, rue Nationale, boulevard de la 
Liberté, pont de la Citadelle, avenue 
Cuvler, allée des Marronniers. 

A 15 h. 45. Champ de Mars, Grand» 
Fête Fédérale Gymnique, Sportive et 
Artistique. 

A 21 h , Grande-Plac» et place Saint-
Martin, grande» fêtes de nuit. 

Illumination du Beffroi. 
Kermesse flamande, place Cetinat et 

quai Vauban. 

L U N D I 
A U h. 30, Grand Concours-Coriace de 

sociétés et groupes costumés : 80.000 fr. 
de prix et primes. — Rassemblement 
à H heures, boulevard des Ecoles. — 
Itinéraire : boulev. Papin, place Slmon-
VoUant, rues de Paris, Gustave-Delorj, 
des Augustin»,"du Molinel, de Tournai, 
place de la Gare, rue Faidherbe, place 
du Théâtre, rue des Manneliers, Gde-
Place, rue Nationale, place de Stras
bourg, rues Masséna, Léon-Gambetta. 
d'Esquermes, boulev. Montebello, rues 
d'Iéna, place des Quatre-Chemins, rues 
de Wazemme?, d'Artois, place Phillppe-
le-Bon. me Nicolas-Leblanc, place» de 
la République, Richebé, rue du Molinel. 
— Dislocation : angle des rues du Mo
linel et de Paris. 

A 18 h. 30. Grande-Place, concert d'art 
par la Musique Municipale. 

A 22 h. 15, plaça de la République, 
grand feu d'artifice. 

Illumination du Beffroi. 

POUR U PENTECOTE 
A l'occasion des fêtes de la Pentecôte, 

les administrations et services publics 
auront congé samedi 3 Juin après-midi 
et mardi 6 Juin, Voe permanence sera 

AUTOMOBILISTES ATTENTION ! 
On communique de la Préfecture du 

Nord : 
« En présence de l'augmentation crois

sante des accidents occasionnés par une 
faute inexcusable, la Commission de Re
trait des Permis de Conduire est décidée 
a se montrer d'une «évértté exemplaire 
à l'égard des automobilistes 

» 1. Qui opèrent des doublements sans 
avoir te certitude absolue- que leur mou-
v e S e n ^. i 1 ^£ e ^ , t c a u s e r • u c u n «crident. 

»3. Qui négligent de réduire leur allu
re dans les croisée» 3e chemtMet rvob-
servent pas les règles de priorité de pa£ 

jÏL?k£5££ ^ ** m*lntenir ne^ 
«i»*wQ^',1

d*a 8 ¥ • e'oteements, eonser-
^ m J ^ S a ^ t a & " «Moulasant. 
rJft S S S ï ï L 1 , U Ooœatisston ne sau-
£ î ! ^ £ S i é r e r « « " « e excusable le mau
vais fonctionnement des organesduvE 

SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE 
DU NORD DE U FRANCE 

lleu'^taS?J£ ••nsrato mensuel!* aur* 

tur«^i: „£iï!' OTtu* du I0»» : »• L~-de n o 1 £ J ^ C * , - v , r b * u * : 3. Admission ouvosux memhH. • a conférence 

FÊTE DE L'UNION CATHOLIQUE 
DU PERSONNEL 

DES CHEMINS DE FER DU NORD 
ET DU NORD-BELGE A BUS1GNY 

Le dimanche 11 juin prochain aura lieu 
en l'hospitalier* cité d* Buslgny, la 
grande fête régionale annuelle de l'Union 
Catholique du personnel des chemin» do 
fer de* réseaux du Nord et du Nord Belge. 

Kn cett* même occasion. 1* groupe 
Saint-Urbain, de Buslgny. fêtera ses noces 
d'argent. 

A c* jour, 1* comité d'organisation a 
déjà reçu la* adhésions da nombreux 
groupes français et belges et l'on paut 
être assuré que cette fête corporative, qui 
sera présidée par Mgr Chollet. archevêque 
de Cambrai, obtiendra la plus vif eucoés. 

Voici, dans ses grandes lignes, le pro
gramme de cette journée. A 7 h. 80, messe 
de communion à la chapelle d* la cite 
des Cheminot*. A 8 h. 30, petit déjeuner 
offert par le groupa d* Buslgny. A S h 
séances d'études à la salle de la cité, sous 
la présidence de M. l'abbé Laroch*. direc
teur régional. 

A 10 heures, défilé avec 1* eoncoura de 
la Musique municipale ; dépôt d'une 
gerbe de fleura su monument aux morts 
de la grande guerre. A 11 heures, messe 
en l'église paroissiale de Buslgny. sous la 
présidence d* Mgr Chollet. 

A 1S heures, dans la propriété d* lu t 
î^ebvw frère», prés de l'église, banquet 
corporatif. 

A 16 heures, salut de clôture. 

AU CONSEIL 
INTERDEPARTEMENTAL 

DE PRÉFECTURE DU NORD 
Le conseil interdépartemental de Pré

fecture de la région du Nord, groupant 
p usieurs départements, a rendu, hier, 
plusieurs arrêtés. 

Le principal a trait k des démêlés 
entre la commune de Qu»*it*y.sur.D««ie 
et huit entrepreneurs ; les démêlés con
cernaient des règlements de travaux 
communaux. 

La ville de Quesnoy-sur-Deûie péri 
son- procès et est condamnée a payer 
les sommes en litige, les dépens du 
procès et les frais d'expertise. 

En cette même séance, te conseil 
Interdépartemental de préfecture a 
rendu certains arrêtés ayant trait à des 
démêlés entre particuliers et l'admi
nistration des Contributions indirectes. 

L'EMPLOI DES MUTILÉS 
La Commission départementale de 

contrôle de l'emploi obligatoire des mu
tilés de guerre s'est réunie a la Préfec
ture du Nord, sous la présidence de M. 
Boudry, président du tribunal civil. 

L'Assemblée a procédé S l'examen des 
réclamations présentées par divers chefs 
d'entreprises au sujet des redevances 
qui leur ont été appliquées pour tas an
nées 1830 et 1831. au titre de la toi du 
36 avril 1934 assurant l'emploi obliga
toire des mutilés de la guerre. 

ECHOS 
et C A R N E T 

OALSNDRIBM. - M«»*i «J»»" W»». -
Soleil : lever, » ». M : coucher. M h. «S ; 
Lune : lever. 14 ». 1 : ceucher, 0 fe. tt. 

Aujourd'hui : Satnte-CloUJd*. — Demain .-
Pentecôte. 

MSTSOSOLO»!». - « • » » • " « • . U » * -
Observstlons faite» ta » intj Isa, S tf h. : 

ture1îiii-BÎ^S',>*ux' P™«»»»*ur d'agrtcul. 
t s ï \ ï ï f é i ? f0""* : *• Tosabota d*]pfan-

Baromètre : 7«4 mm 
veille » i l h. : t »un 
Fronde : a.3 ; MuUma : 1«.0 
34.6 ; Etat b)-gromStiure» : ».» ; Hauteur 
d'eau tomue» depuis la veUJ», » u h, . 
Néant i Direction du vent : Sud-Ssd-Est -
Fore* : As»« fort ; But du ciel : très peu 
nuageux ; Temps probable pour samedi i 
Chaud ; As»« beau ; orageux. 

PRSVISIONS 
Rj*s1*n H*r«. — ; 
très nu*c*ux ; 

«•ta 

°5 ' • ' • r i ! 0 " NATISJNAI, -


